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Délibération n°12/CT/2023 du 09/03/2023 portant modification de la délibération 
n°67/CT/2022 portant approbation de l’opération intitulée « Travaux de rénovation de 
l’école primaire de Fetuna - tranche 1 » ; approuvant le plan de financement 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU la délibération n°67/CT/2022 du 06/09/2022 portant approbation de l’opération intitulée « Travaux 
de rénovation de l’école primaire de Fetuna - tranche 1 » ; approuvant le plan de financement ; 

 
Considérant que le 6 septembre 2022, à travers la délibération n°67/CT/2022, les membres du conseil 
municipal approuvaient l’opération intitulée « Travaux de rénovation de l’école primaire de Fetuna – 
tranche 1 », ainsi que le plan de financement afférent : 
 

 
 
Considérant l’avis défavorable émis par les services instructeurs du fonds intercommunal de péréquation 
(FIP) à la pose de la clôture dans la mesure où la commune n’a pas produit de diagnostic amiante au titre du 
muret sur lequel reposera ladite clôture ; 
 
Considérant que le diagnostic de la filière assainissement réalisé en juin 2021 par le bureau d’études H2O 
Ingénierie a mis en exergue une non-conformité des ouvrages mais que les travaux de remise en ordre sont 
conditionnés à une étude de niveau avant-projet au cours de laquelle un test de percolation devra être réalisé 
afin de valider la filière envisagée ; 
 
Considérant qu’il convient donc de revoir le plan de financement en conséquence et de ce fait de modifier 
le tableau de l’article 2 de la délibération n°67/CT/2022 ; 
 
Ouï l’exposé du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 9 mars 2023 

ADOPTE 

 
 
 
 

Financement Taux Montant TTC

Fonds intercommunal de péréquation 95,00% 8 758 476

Commune 5,00% 460 972

9 219 448Montant de l'opération
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